
  
 
 

  
 
 
  

COMMUNIQUÉ NUMÉRO 7 
Le lundi 29 janvier 2024 
 

 

Le point sur les négos 
 
 
À tous les membres de la station de Montréal, 
 
Ce matin, votre syndicat s’est rendu à la table de négociation. Avant même que les 
discussions ne reprennent, l’employeur a informé le conciliateur qu’il ne possédait 
aucun mandat afin de sauver des emplois coupés illégalement le 2 novembre dernier. 
 
Il était donc hors de question que le comité de négociation demeure à la table afin de 
discuter de la prochaine convention collective, sachant que TVA/Québecor se réserve 
le droit de transgresser celle que nous avions signée en 2018 et refuse 
catégoriquement de discuter de cet enjeu. 
 
La semaine dernière, votre syndicat a fait preuve d’une grande ouverture afin de trouver 
des compromis acceptables, mais l’employeur demeure fermé sur ses positions en lien 
avec le licenciement collectif et des garanties pour les emplois qui restent.  
 
Une ouverture de la partie patronale sur ces points est essentielle pour la suite des 
choses. 
 
Nous vous tiendrons informés des prochaines étapes. 
 
On se tient ou on s’éteint! 
 
 
Votre comité de négociation de Montréal 
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Julie Ménard (sub) 
Elizabeth Rancourt (sub) 
Steve Bargoné, conseiller syndical et avocat 
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